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Département fédéral de 

Économie, formation et recherche DEFR 

 

Office fédéral de l'agriculture 

 

Date : 27. Januar 2026 

Pour : Commission des finances du Conseil national 
Services du Parlement, CH-3003 Berne 

 

Augmentation des recettes grâce à la hausse des droits de douane 

sur les importations agricoles 

L'OFAG est prié de rédiger un rapport complémentaire sur la question suivante et de la 
transmettre au secrétariat de la Commission des finances d'ici le mardi 27 janvier 2026 : 
 
Allègement du budget fédéral par une adaptation ciblée des droits de douane à 
l'importation : 

• Proposition concrète de mise en œuvre d’une hausse de 250 millions de francs 
de recettes douanières dont 25 % réalisée sur les importations de fourrages ; 

• Description des principales conséquences. 

 

1. Proposition concrète de mise en œuvre pour une hausse de 250 millions de 
francs de recettes douanières dont 25 % réalisée sur les importations de 
fourrages 

Développement 

Une proposition concrète de mise en œuvre pour une hausse maximale théorique de 250 

millions de francs de recettes douanières dont 62,5 (25 %) réalisée sur les importations de 

fourrages et 187,5 (75 %) obtenue sur les non-fourrages est disponible dans les tableaux 

repris en annexe 2. Il détaille la hausse des recettes douanières par numéro tarifaire à 8 

chiffres (TN8).  

Pour atteindre cet objectif, dans la mesure où le potentiel théorique pour une 

augmentation des droits de douane de tous les produits agricoles s’élève à 916 millions 

de francs et qu’il se décompose en 447 millions de francs pour les fourrages et 

469 millions de francs pour les non-fourrages, il faut en théorie utiliser 14 % de la marge 

de manœuvre (62,5 / 447 millions de francs) pour les aliments pour animaux et 40 % pour 

les autres produits (187,5 / 469 millions de francs). Cependant, l’analyse a montré que ce 

dernier pourcentage est insuffisant. Compte tenu des effets économiques attendus de la 

mesure, il faudrait en réalité utiliser 83 % de la marge sur les non-fourrages pour atteindre 

l’objectif. Ceci s’explique par les possibilités supérieures d’évitement qui sont à la 

disposition des importateurs de produits non fourragers. Parmi ceux-ci citons les 

suivants : 

• Déviation du commerce par l’utilisation des accords de libre-échange ; 

• Possibilité de recourir au trafic de perfectionnement (en franchise douanière) pour 

les produits destinés à être réexportés sous une forme transformée ; 
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• Dans le cas des contingents mis aux enchères compensation totale (viande 

blanche) ou partielle (viande rouge avec 50 % de prestation indigène) de la 

hausse des droits de douane par la réduction du prix d’adjudication. 

Hypothèses et définitions retenues pour le calcul du potentiel théorique d’augmentation 

des recettes : 

• Année de référence : 2024. 

• Volumes d'importation inchangés après la hausse des droits de douane. 

• Le droit de douane maximum est défini par les engagements de la Suisse au 

niveau de l’OMC, des accords de libre-échange (ALE) et du système généralisé 

des préférences (SGP). 

• La marge de manœuvre est la différence entre d’une part le droit de douane 

maximum réduit du montant de la contribution au fonds de garantie et d’autre part 

le droit de douane appliqué en 2024. 

• Le taux d’utilisation de la marge de manœuvre est le même pour tous les produits 

présents à l’intérieur des deux catégories. Il est de 14 % pour les fourrages et de 

83 % pour les autres produits. 

• Nous avons analysé 96 % du potentiel total théorique (916 millions de francs) : 

pour les fourrages, nous avons considéré tous les TN8 alors que pour les autres 

produits nous avons, pour des raisons de ressources, limité notre analyse aux 

TN8 pour lesquels le gain théorique dépassait 500 000 francs. 

Calculer précisément l’évolution des flux économiques demanderait la mise en œuvre 

d’un modèle économique très détaillé. Un tel travail dans un délai court n’était pas 

réalisable. Nous nous sommes donc contentés de distinguer trois catégories de 

situations : 

- Réalisation complète ou presque complète du gain théorique (100 %) ; 

- Réalisation partielle du gain théorique (50 %) ; 

- Aucun gain significatif attendu sur les recettes de la Confédération (0 %). 

Sur la base de cette hypothèse, nous avons ajusté le taux d’utilisation de la marge 

disponible entre le taux de protection actuel moyen et le taux maximum possible, pour 

atteindre l’objectif de 250 millions CHF de recettes supplémentaires. 

Dans la suite, nous présentons les effets de l’augmentation des droits de douane par 

catégories de produits, selon la réalisation de la recette escomptée et les autres effets 

économiques. 

Résultats 

Le tableau ci-dessous présente, par catégorie, les recettes supplémentaires potentielles 

générées par l'augmentation des droits de douane pour les principales catégories de 

produits (en millions de francs suisses). L'annexe 1 explique, pour chaque catégorie de 

produits, comment ces recettes supplémentaires sont générées et quels sont les effets de 

l'augmentation des droits de douane sur l'agriculture et l'industrie agroalimentaire. 
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Le tableau ci-dessous présente les dix produits pour lesquels on prévoit la plus forte 

augmentation des recettes douanières, tant pour les aliments pour animaux que pour les 

produits non destinés à l'alimentation animale (pour plus de détails, voir l'annexe 2). 

 

 

2. Description des principales conséquences 

Produits animaux 

L’augmentation de la protection des produits animaux eux-mêmes n’aurait que des effets 

de marché très limités. Les droits de douane dans les contingents de viande pourraient 

être augmentés, mais cela serait compensé par une baisse symétrique des recettes 

d’enchères. Les produits importés dans le cadre de contingents (viande, œufs, lait) ne 

subiraient pas de baisse significative de compétitivité sur le marché suisse, puisque le 

niveau de la protection est déterminé avant tout par la taille des contingents. 

Les produits animaux seraient affectés essentiellement par l’augmentation du prix des 

intrants agricoles. L’augmentation du prix des intrants concernerait les aliments pour 

animaux (+62,5 millions CHF) et la paille (54,5 millions CHF). L’augmentation totale du 

coût de production de l’élevage ne se limiterait toutefois pas à ces 117 millions CHF de 
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recettes supplémentaires, puisque le prix des fourrages et de la paille produits en Suisse 

s’élèverait aussi sensiblement. Globalement, ces intrants représentent une part 

importante du coût de production total de l’élevage. Pour certains produits, tels que la 

viande de volaille ou les œufs, on peut supposer que les producteurs pourraient 

compenser la hausse des coûts de production par une augmentation des prix. Pour 

d'autres produits, tels que le lait ou la viande de porc, cela ne serait que partiellement le 

cas. Lorsque la hausse des coûts de production peut être répercutée en totalité ou en 

partie, cela se répercute toutefois sur les prix à la consommation. On peut supposer que 

les prix des produits animaux augmenteraient de plusieurs pourcents si l’augmentation 

des droits de douane proposée était mise en œuvre. L’augmentation du différentiel de prix 

entre le prix suisse et le prix observé à l’étranger renforcerait la pratique du tourisme 

d’achat. 

Les produits animaux seraient dans leur ensemble moins compétitifs à l’exportation. Les 

exportations de viande sont assez limitées, mais la Suisse exporte des produits laitiers 

transformés, par exemple du fromage et du lait en poudre. Ces produits seraient 

pénalisés par l’augmentation du coût de production et deviendraient moins compétitifs 

aussi bien en Suisse que sur les marchés tiers. Globalement, la production laitière serait 

pénalisée par l’augmentation des droits de douane. 

Produits végétaux 

Dans l’ensemble, les producteurs de produits végétaux bénéficieraient d’une hausse du 

prix de leur production en Suisse. Par exemple, le droit de douane sur le blé panifiable 

(blé tendre) passerait de 19 CHF par 100 kg brut à 29 CHF par 100 kg brut. En revanche, 

on peut supposer que l'augmentation du trafic de perfectionnement et des importations de 

pâtons et de produits de boulangerie (voir ci-dessous) entraînerait une baisse des 

quantités vendues. Il n'est pas certain que la hausse des prix des produits végétaux 

puisse compenser la baisse des ventes. 

Produits transformés 

L’augmentation de la protection sur les produits agricoles conduirait à une augmentation 

de la protection des produits transformés par l’application du PCM (price compensation 

mechanism). Ce mécanisme prend en compte le différentiel de prix des ingrédients en 

Suisse et à l’étranger. Cette hausse de la protection serait toutefois insuffisante pour 

compenser l’effet du renchérissement du prix des ingrédients, car la compensation du 

différentiel de prix n’est que partielle dans le cas de l’UE. L’industrie de transformation 

suisse subirait donc une perte de compétitivité sur le marché suisse. Sur les marchés 

tiers, les intrants sont importés dans le cadre du trafic de perfectionnement de sorte que 

sa compétitivité ne serait pas affectée. 

 

3. Appréciation politique 

La proposition de mise en œuvre contenue dans la présente note, qui vise à augmenter 

les recettes douanières de 250 millions de francs suisses en augmentant les droits de 

douane dans le cadre des marges de manœuvre prévues par l'OMC, les accords 

bilatéraux et le SPG, a été élaborée de manière aussi précise que possible dans le court 
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délai imparti. Elle comporte toutefois des incertitudes substantielles, car l'évaluation des 

possibilités d’évitement n'a été effectuée que de manière très approximative et les 

transferts commerciaux entre produits n'ont pas pu être pris en compte. Il n'est donc pas 

certain que les augmentations de droits de douane correspondantes permettraient 

d'atteindre l'objectif d'augmentation des recettes douanières fixé du point de vue de la 

politique financière. 

Une augmentation des droits de douane, telle que décrite dans la présente note, réduirait 

considérablement la compétitivité globale de l'agriculture et de l'industrie alimentaire en 

Suisse. Elle serait en contradiction avec l'orientation à long terme de la politique agricole 

vers une plus grande orientation vers le marché. Elle entraînerait des réallocations 

indésirables de production entre les branches de production agricole, conduirait à une 

augmentation des prix à la consommation et à un accroissement du tourisme d'achat et 

serait également contre-productive sur le plan écologique. Certaines cultures végétales 

bénéficieraient au moins en termes de prix (en particulier les céréales panifiables et 

fourragères), mais la production animale, notamment la production laitière, et donc aussi 

les régions de montagne, seraient pénalisées. Dans l'ensemble, les conséquences pour 

l'agriculture suisse seraient jugées négatives. De plus, une augmentation unilatérale des 

droits de douane serait critique dans la situation actuelle fragile du commerce extérieur et 

pourrait provoquer des mesures de rétorsion de la part des partenaires commerciaux 

concernés. C'est pourquoi le DEFR recommande de renoncer à une telle mesure.  
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Annexe 1 : Description en détail des conséquences 

 

Aliments pour animaux 

Réalisation de la recette 

Le risque d’évitement pour les aliments pour animaux est assez limité, surtout avec une 

augmentation de la protection correspondant seulement à 14 % de la marge disponible. 

On s’attend donc à ce que la recette théorique soit en grande partie réalisée. Il faut noter 

que les hausses de droit qui figurent dans le tableau final ne correspondent pas à 

l’augmentation du prix-seuil, qui devra être calculée en prenant en compte le niveau 

moyen des prix d’importation actuels. 

Autres effets économiques 

Au total, environ 1,5 million de tonnes d'aliments pour animaux (y compris le foin) sont 

importées chaque année. Selon l'Association suisse des fabricants d'aliments pour 

animaux (VSF), ses entreprises membres commercialisent environ 800 000 tonnes 

d'aliments composés (marché total, y compris UFA AG, environ 1,6 million de tonnes), 

dont 27 % pour la volaille, 37 % aux porcs, 34 % au gros bétail (dont 26 % au bétail laitier) 

et 2 % à d'autres animaux de rente. Les aliments pour animaux représentant un facteur de 

coût important dans l'élevage, une augmentation des droits de douane affaiblirait la 

compétitivité des produits animaux sur les marchés nationaux et étrangers. 

La viande et les œufs sont importés en Suisse dans le cadre de contingents, de sorte que 

la perte de compétitivité pour ces produits serait minime : l’augmentation du droit de 

douane sur les fourrages se traduirait par un coût de production plus élevé. Sur les 

marchés tiers, la Suisse exporte peu de viande et d’œufs, et les exportations 

correspondent essentiellement à de la viande séchée produite à partir de viande importée 

en trafic de perfectionnement, de sorte qu’une hausse du droit de douane n’aurait pas 

d’effet sur cette activité. On peut toutefois noter qu’une quantité significative de viande de 

porc est importée hors contingent, donc cette catégorie de viande subirait en principe une 

perte de compétitivité sur le marché suisse. 

La perte de compétitivité la plus forte concernerait le fromage, qui n’est pas protégé par 

des contingents. L’essentiel du commerce sur ce produit se fait (à droit nul) avec l’Union 

européenne. 

 

Céréales panifiables 

Réalisation de la recette 

On ne s’attend pas à une réduction importante des importations de céréales panifiables, 

donc nous avons considéré que pour ces produits la recette attendue était réalisée. 

Effets économiques 

Une augmentation du droit de douane sur les céréales panifiables aurait pour effet 

d’accroître le prix de ces produits en Suisse (par exemple une hausse de 10 CHF/dt sur le 

blé tendre). 

Toutefois, dans son avis du 1er mai 2024 sur le Renforcement de la production suisse de 

céréales panifiables, le Conseil fédéral a indiqué qu'une augmentation de la protection 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243385
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243385
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douanière pour les céréales panifiables favoriserait les importations de produits de 

boulangerie en provenance de l'UE et affaiblirait ainsi la place industrielle suisse. Il existe 

donc un risque que les producteurs céréaliers perdent des parts de marché, car 

l'augmentation des importations de produits transformés réduit les débouchés du blé 

panifiable indigène en Suisse. 

En effet, le système de compensation des prix à l’importation d’aliments transformés à 

base d’ingrédients produits en Suisse ne compense que partiellement la différence de prix 

entre le prix en Suisse des matières premières et celui observé à l’étranger. Une 

augmentation de cette différence signifie donc une augmentation du handicap de prix pour 

l’industrie de transformation suisse. 

 

Sucre 

Réalisation de la recette 

Pour estimer le degré de réalisation d’un gain supplémentaire de recettes, nous avons 

distingué deux catégories de produits. Certains produits sont aujourd’hui soumis à un droit 

de douane nul, tandis que pour d’autres, par exemple les sirops de sucre, le droit est non 

nul. Dans le premier cas, l’imposition d’un droit de douane non nul se traduirait par 

l’apparition d’un trafic de perfectionnement pour la partie des importations destinée à être 

réexportée. Pour ces produits, le gain de recette ne serait donc que partiel. Dans le 

second cas, le trafic de perfectionnement est déjà utilisé par les importateurs, de sorte 

qu’on ne s’attend à aucune augmentation de cette pratique. Pour les produits de cette 

catégorie, le gain de recette serait très proche du gain théorique. 

Effets économiques 

Une augmentation de la protection sur le sucre, aujourd’hui limitée à la contribution au 

fonds de garantie pour ce qui concerne le sucre de betterave et le sucre de canne, aurait 

pour effet d’accroître le prix du sucre et de la betterave à sucre en Suisse. Il faut toutefois 

noter que la betterave à sucre elle-même n’est pas taxée à l’importation en Suisse et ne 

peut pas l’être (droit consolidé nul), ce qui limiterait les possibilités d’augmentation du prix 

des betteraves.  

Un accord a été conclu avec l'UE prévoyant une renonciation mutuelle aux mesures de 

compensation des prix pour le sucre dans les produits agricoles transformés. Une 

augmentation de la protection douanière pour le sucre désavantagerait considérablement 

l'industrie alimentaire suisse (chocolat, biscuits, glaces, boissons sucrées) sur le marché 

suisse par rapport à ses concurrents de l'UE, ce qui pourrait entraîner une baisse 

significative de la demande de sucre suisse, d'autant plus que l'industrie alimentaire 

domestique transforme environ 80 % du sucre issu de la production suisse.  

 

Aliments riches en protéines pour l’alimentation humaine 

Une augmentation de la protection sur les aliments riches en protéines destinés à 

l’alimentation humaine permettrait d’accroître simultanément les recettes douanières et le 

taux d’auto-approvisionnement alimentaire suisse, mais les analyses conduites à ce sujet 

ont révélé que la marge disponible en matière de protection douanière était extrêmement 



 

 

 

 

8/13 

 

limitée. La raison en est que ces produits n'étaient traditionnellement guère cultivés en 

Suisse et que, par conséquent, seuls des droits de douane très bas ont été consolidés 

dans le cadre de l'accord du GATT dans les années 90. 

 

Viande 

Réalisation de la recette 

La viande est importée essentiellement dans le cadre des contingents. Pour les 

contingents mis aux enchères en totalité, par exemple les contingents de viande de porc 

ou de volaille, une augmentation du droit dans le contingent se traduirait par une baisse 

symétrique des recettes d’enchères. Dès lors, la mesure serait sans effet sur le budget 

fédéral. Pour les contingents mis partiellement aux enchères, comme la viande de bœuf, 

nous avons supposé que la moitié du gain pourrait être réalisé, car seule la partie des 

importations non mise aux enchères devrait générer des recettes supplémentaires pour la 

Confédération. 

Effets économiques 

Une augmentation des droits de douane dans les contingents aurait très peu d’effets 

économiques, car le degré de protection est avant tout déterminé par la taille des 

contingents.  

 

Lait 

Le lait ne figure pas parmi les produits pour lesquels une augmentation substantielle des 

recettes douanières est possible. Une hausse serait envisageable pour la ligne blanche 

mais le volume importé hors trafic de perfectionnement est très limité. Une hausse des 

droits de douane n’est pas possible sur la ligne jaune en raison des engagements suisses 

auprès de l’OMC ou de l’UE. 

 

Produits aujourd’hui faiblement protégés 

Réalisation de la recette 

Cette catégorie inclut différents produits, notamment la paille, le café et les agrumes. La 

paille, qui est également un facteur de production agricole, est associée à elle seule à un 

gain théorique maximum de recettes douanières de 65 millions de francs. Nous 

considérons que le gain théorique sur le café ne sera pas réalisé car les importations 

auront lieu dans le cadre du trafic de perfectionnement. Pour les autres produits, nous 

anticipons que le gain de recettes sera proche du gain théorique. 

Effets économiques 

La hausse du prix de la paille améliorerait la compétitivité des céréaliers au détriment de 

celle des éleveurs. Divers produits faiblement protégés qui ne peuvent être cultivés en 

Suisse en raison des conditions climatiques (par exemple les agrumes) deviendraient plus 

chers pour les consommateurs. Cela peut entraîner une baisse de la consommation de 

fruits. 
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Produits transformés à base d’ingrédients suisses 

Réalisation de la recette 

Ces produits font l’objet d’un mécanisme d’ajustement du droit de douane sur la base du 

différentiel de prix entre le prix en Suisse et le prix sur le marché de l’UE (protocole 2) 

mondial (loi chocolatière) (price compensation mechanism ou PCM) pour les principaux 

ingrédients produits en Suisse. Ce mécanisme s’applique à de nombreux autres 

partenaires de libre-échange. Pour ces produits, aucun gain théorique n’est calculé car le 

droit de douane est déterminé par une formule basée sur le différentiel de prix des 

ingrédients (à l’exception du sucre, de l’orge et du maïs dans le cas de l’UE). Toutefois, il 

existe certains produits pour lesquels l’UE ne bénéficie pas du PCM car les conditions 

d’application ne sont pas remplies (par exemple, une partie des ingrédients ne sont pas 

originaire de l’UE). Par ailleurs, quelques pays ne bénéficient pas d’accords de libre-

échange avec la Suisse, ou bénéficient d’un rabais à la place du PCM. Les gains 

théoriques correspondent essentiellement aux importations en provenance de l’UE ne 

bénéficiant pas du PCM. On anticipe qu’en cas d’augmentation du droit de douane sur 

ces produits, les entreprises européennes choisiront d’exporter davantage de produits 

éligibles au mécanisme d’ajustement du droit de douane. Dès lors, seule une partie de la 

recette théorique devrait être réalisée. 

Toutefois, au-delà de la recette calculée dans notre analyse, l’augmentation du prix des 

ingrédients sur le marché suisse conduirait à une augmentation mécanique des taux 

PCM. Cette augmentation n’a pas pu être déterminée, mais elle se traduirait par un 

surcroit de recettes douanières qui n’a pas été pris en compte. 

Effets économiques 

Les produits transformés sont importés dans le cadre de deux régimes : le régime normal 

et le régime PCM. Dans le scénario envisagé, la protection serait augmentée pour les 

deux régimes. En effet, le scénario envisage une augmentation du droit normal pour les 

produits transformés, et par ailleurs le mécanisme PCM prévoit une augmentation de la 

protection pour refléter (partiellement dans le cas de l’UE) la hausse du différentiel de prix 

des ingrédients. 

On s’attend donc à ce que l’augmentation de la protection conduise à un renchérissement 

des produits transformés sur le marché suisse, avec éventuellement une pression vers 

plus de tourisme d’achat. 

 

Huiles et graisses alimentaires 

Réalisation de la recette 

Depuis 2007, certaines huiles et graisses alimentaires sont de plus en plus importées en 

franchise de droits de douane en provenance des pays les moins avancés (notamment 

l’huile d’arachide, de palme, de coco et dans une moindre mesure de tournesol). Une 

partie significative des gains théoriques calculés résulte de la suppression des 

allègements douaniers pour usages techniques (huiles importées aujourd’hui à un droit 

proche de zéro). La suppression des allègements douaniers conduirait les entreprises à 
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se tourner vers des pays avec lesquels la Suisse a des accords de libre-échange ou vers 

les PMA pour ce type d’usages. Par ailleurs, lors de l'exportation de produits contenant 

des huiles et graisses alimentaires importées, il est possible de demander un 

remboursement forfaitaire des droits perçus à l’importation. Comme le calcul des gains 

théoriques se base seulement sur les recettes collectées à la douane, ces restitutions 

n’ont pas pu être prises en compte. Une augmentation des droits de douane entraînerait 

donc finalement un gain de recettes supplémentaires très inférieur au montant théorique 

calculé initialement, ce qui nous a conduit à considérer que les gains réalisables sur ces 

produits étaient proches de zéro. 

Effets économiques 

Même si une augmentation de la protection sur les huiles et graisses alimentaires aurait 

peu d’effet sur les recettes douanières, elle conduirait les importateurs à se fournir auprès 

de pays moins compétitifs, de sorte que le prix de ces produits augmenterait en Suisse. 

Indirectement, cela se traduirait par une augmentation du prix des graines oléagineuses, 

au bénéfice de leurs producteurs en Suisse. 

Toutefois, comme pour d’autres ingrédients agricoles, une augmentation des droits de 

douane sur les huiles végétales utilisées pour la production de produits alimentaires 

pourrait légèrement dégrader la compétitivité de l’industrie de transformation suisse sur le 

marché suisse, car le PCM ne compense pas totalement le différentiel de coût des 

ingrédients.  

Une suppression des allègements douaniers pour usages techniques conduirait à une 

augmentation du prix des intrants pour les entreprises importatrices concernées, 

puisqu’elles devraient se tourner vers des fournisseurs a priori moins compétitifs que ceux 

retenus actuellement. 

 

Autres ingrédients des industries de transformation 

Réalisation de la recette 

Une quantité importante d’abats sont importés pour être transformés en aliments pour les 

animaux domestiques. Si le droit de douane devait être significativement augmenté, les 

ingrédients destinés à la production d’aliments exportés seraient importés en trafic de 

perfectionnement, et l’activité destinée au marché suisse serait fortement réduite ou 

arrêtée. 

Il en va de même pour le maïs destiné à la production de corn flakes, qui bénéficie d’un 

allègement douanier. Nous avons supposé dans notre analyse que le bénéfice pour le 

budget de la Confédération était proche de zéro pour ces quelques produits. 

Effets économiques 

Les entreprises concernées se tourneraient essentiellement vers les marchés tiers et 

auraient recours au trafic de perfectionnement. 
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Annexes 2 : Tableaux détaillés pour le calcul des recettes douanières 

 

Deux tableaux Excel, un pour les fourrages et un autre pour les non-fourrages reprennent 

par numéro tarifaire à 8 chiffres (TN8) la valeur en francs des recettes douanières brutes 

réelles telles qu’observée durant l’année 2024, des hausses maximales théoriques de 

recettes douanières au cas où le droit de douane est relevé au niveau contraignant 

bilatéral ou multilatéral et que le volume importé reste constant et des hausses 

potentielles de recettes douanières pour atteindre l’objectif de 250 (62,5 pour les 

fourrages + 187,5 pour les autres produits) millions de francs. Les produits sont classés 

par ordre décroissant des hausses maximales de recettes potentielles. Seules les celles 

théoriques qui dépassent 500 000 CHF par TN8 sont reprises dans ces tableaux. 
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Annexe 2A : Aperçu des non-fourrages. Seules les hausses maximales théoriques de recettes qui 

dépassent 500 000 CHF par TN8 et dont la hausse de recettes potentielle n’est pas nulle sont reprises 

dans ce tableau. 
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Annexe 2B : Aperçu des fourrages. Seules les hausses de maximales théoriques de recettes qui 

dépassent 500 000 CHF par TN8 sont reprises dans ce tableau.  

 


